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Extracteur RH – Guide établissement 

 
 

La plateforme extracteur RH permet aux établissements de santé de remonter leurs données 
RH. 
L’adresse du site est https://applications.atih.sante.fr/extracteur-rh 
 
 

1. Connexion 
 

 Entrez login et mot de passe PLAGE 

 Cliquez sur « SE CONNECTER »  

 
 

 Vous arrivez sur la page d’accueil du site : 
 
 
 
 

 
 

 
2. Dépôt de fichier 

 

 Sélectionnez (si besoin) l’année du fichier à déposer : 
 

 
 
Le nombre de fichiers produits par votre extracteur dépend de la taille de l’établissement 
(minimum 2). Effectuer les manipulations décrites ci-dessous autant de fois que vous avez 
de fichiers. 

 

Votre rôle : seul le « gestionnaire » 

peut transmettre un fichier 
Cliquer sur « Fichiers Etablissement » 

pour déposer un fichier 

https://applications.atih.sante.fr/extracteur-rh
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 Cliquez sur « Choisir un fichier »  

 

 
 

 
 Sélectionnez votre fichier à déposer 

 
 Cliquez sur « Déposer votre fichier »  

 
 Le fichier est alors déposé sur le serveur comme l’indique le message suivant : 
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3. Suppression de fichier 

 
Si vous souhaitez supprimer le fichier déposé, il suffit de cliquer sur le bouton « Supprimer »,  
 

 
puis « OK » 

 
 


